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Journal municipal - Village de St-Isidore 

Une version électronique du journal est également disponible sur notre site web! 

Une réunion extraordinaire aura lieu le 15 novembre 2022 à 19 h 30 et la réunion ordinaire du 
mois de novembre le mardi 22 novembre, à la même heure. Les deux réunions auront lieu à la 
salle Norbert J. Sivret de l’édifice municipal.  

                                                                                                                                                           Bienvenue à tous!  

RÉUNIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Cette année encore, les employés de la municipalité et de St-Isidore Asphalte se donnent la 
main afin d'amasser des dons pour la campagne annuelle de l'Arbre de l'espoir. Le dimanche, 
20 novembre 2022 de 10 h à 13 h, des barrages routiers seront mis en place dans le village afin 
d'amasser vos dons pour cette belle cause.  



_________________________________ 

Vanessa Haché Breau - Directrice générale 

MOT DE L’ADMINISTRATION 

L’apparition d’une section internationale à l’épicerie Notre 
Marché, donne vraiment le goût aux amateurs de cuisine 
internationale d’essayer des nouveautés, mais surtout a créé un 
endroit où les nouveaux arrivants de toute la Péninsule acadienne 
retrouveront des ingrédients de leur pays d’origine. 
 
Des produits de viande Halal, des huiles, du couscous, des 
condiments de cuisine…et bien plus font maintenant partie du 
décor de l’épicerie. La propriétaire Caroline Ayoub, elle-même 
issue de l’immigration internationale, tenait à ajouter cette 
nouvelle section dans son épicerie afin d’augmenter le sentiment 
d’appartenance de ses nouveaux arrivants dans notre village. Les 
différentes cultures présentes ressemblent beaucoup aux 
acadiens, surtout en ce qui concerne les traditions culinaires.   
Par exemple, le peuple marocain prépare leur fameux couscous 
les vendredis, afin de partager ce repas typique en famille.   
 
Caroline souhaite créer un endroit où les nouveaux arrivants et 
les amoureux de découvertes culinaires d’ici se retrouveront. Elle 
prévoit sous peu, faire des démonstrations de recettes et elle 
partagera volontiers ses recettes et petits trucs! Elle prévoit 
également partager sur les réseaux sociaux de petites capsules 
vidéos afin de nous aider à refaire ses recettes à la maison! 
 
Bravo à notre Marché St-Isidore pour cette nouvelle initiative! 

NOUVEAUTÉ À L’ÉPICERIE NOTRE MARCHÉ 
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Avec l’hiver qui approche, c’est la course contre la montre pour terminer les projets de construction avant l’arrivée de 
la neige ! Plusieurs de nos projets sont presque terminés, notamment les travaux d’agrandissement du service d’égouts 
sanitaires dans la subdivision McGraw grâce auxquels de nouvelles maisons et appartements s’ajoutent dans notre 
localité. Nous entamerons également un beau projet de rénovation au Complexe équestre Richard Losier dans les 
prochaines semaines. 
 
Vous avez été nombreux à emporter vos petits déguisés à l’activité d’Halloween la dernière fin de semaine d’octobre ! 
L’activité fût un réel succès, en grande partie grâce aux dons généreux des citoyens et des entreprises, ainsi qu’au 
travail acharné du comité organisateur. Irène, Chantal, Myriam et Amélie, avec toute l’équipe bénévole, bravo ! 



NOTRE BRIGADE 
 
Le service d’incendie de  
St-Isidore a été fondé en 1981.  
 
Actuellement, le chef pompier est monsieur Harold 
Power et l’assistant-chef est monsieur Alain Chiasson. 
 
Le service d’incendie compte 20 pompiers volontaires 
et trois camions avec divers attributs pour assurer la 
sécurité des citoyens. 
 
Facebook : Service d’incendie de Saint-Isidore 
Pour urgence : 911 

ÉLECTION MUNICIPALE POUR LA MUNICIPALITÉ DES HAUTES-TERRES 

Le 28 novembre prochain, vous serez appelés à exercer votre droit de vote afin d’élire le premier conseil municipal 
de la nouvelle Municipalité des Hautes-Terres. On vous encourage fortement à voter! 
 
Vous disposez de plusieurs options de vote qui sont décrites ci-dessous : 
 
En personne, le jour de l’élection 
 
Vous pouvez voter en personne au bureau de vote désigné le jour de l’élection, de 10 h à 20 h. 
  
En personne, aux scrutins par anticipation 
 
Vous pouvez voter en personne au bureau de vote par anticipation désigné le ou les jours de scrutin par anticipation 
désignés, de 10 h à 20 h.  
 
Par la poste 
 
Si vous ne pouvez voter en personne selon les options ci-dessus ou si vous voyagez à l’étranger, vous pouvez voter 
par la poste à l’aide d’un bulletin de vote spécial. Vous devez d’abord remplir une demande de bulletin de vote 
spécial. 
 
Pour obtenir un bulletin de vote spécial et voter par la poste, il faut suivre cinq étapes faciles : 
 
1. Remplir la demande de bulletin de vote spécial pour le type d’élection en cours.  
 
2. Dès le début de l’élection, vous pouvez envoyer votre demande de bulletin de vote spécial au bureau local du 
directeur ou de la directrice du scrutin 
a.  par télécopieur; ou 
b.  par courriel après numérisation (ou haute résolution). 
 
3. Si votre nom ne figure pas sur la liste électorale, un préposé au scrutin spécial du bureau du directeur ou de la 
directrice du scrutin communiquera avec vous. Vous devrez alors remplir et signer un certificat attestant que vous 
êtes habilité à voter, et photocopier ou numériser une ou plusieurs pièces d’identité qui, ensemble, portent votre 
nom, votre adresse actuelle et votre signature (p. ex. copie des deux côtés du permis de conduire). 
 
4. Une fois votre demande approuvée et les bulletins de vote prêts à être envoyés, les préposés au scrutin spécial du 
bureau du directeur ou de la directrice du scrutin prépareront une trousse de bulletin de vote spécial par la poste qui 
sera livrée par messageries à votre adresse temporaire. La trousse contient le bulletin de vote, une enveloppe de 
bulletin, une enveloppe-réponse et des instructions détaillées sur le vote. 
 
5. Lorsque vous recevez la trousse, marquez le bulletin de vote et suivez les instructions pour le retourner dans 
l’enveloppe scellée. Vous devez payer les frais d’envoi pour retourner le bulletin de vote par la poste ou par 
messagerie au bureau du directeur ou de la directrice du scrutin. 
 
Pour être dépouillé, le bulletin de vote doit parvenir au bureau local du directeur ou de la directrice du scrutin local 
au plus tard à 20 h le jour de l‘élection. Les bulletins reçus après la clôture du scrutin ne seront pas comptés. 
 
Consultez votre carte de renseignements aux électeurs ou les pages « Quand et Où voter » sur le site Web pour savoir 
où se trouve votre bureau de vote. https://www.electionsnb.ca/ 



JOUR DU SOUVENIR 

Le texte qui suit fut préparé pour le site Web des Monuments de guerres du Canada par 
Charles-Eugène Duclos en collaboration avec André Pépin :   
 
Le cénotaphe de la paroisse Saint-Isidore, au Nouveau-Brunswick, est érigé en 1975, 
en hommage aux soldats tués sur les champs de bataille. 
 
Il est inauguré le 27 juillet 1975, durant les activités qui marquent alors le centenaire de 
la paroisse. Le monument est érigé au cœur du village de Saint-Isidore, devant le plus 
ancien cimetière, sur un emplacement situé juste en face de l'église. 
 
En 1975, à la demande du Père Gérard Gautreau, alors curé de la paroisse, un comité 
d'anciens combattants est formé, dans le but de concrétiser ce projet de cénotaphe. 
Ce comité, présidé par M. Edgar Brideau, décide donc d'organiser une loterie pour 
recueillir les fonds nécessaires. Un puits ancien, muni d'un rebord et d'un toit 
d'époque, en bois verni, est conçu par M. Brideau, et il l'offre gracieusement comme 
prix à gagner. Des anciens combattants se mettent à l'œuvre afin de vendre des billets 
partout dans la paroisse. Un recensement de tous les anciens combattants est effectué 
par la même occasion. La loterie rapporte 509,50 $. On dénombre au-delà de 240 
anciens combattants dans la paroisse qui ont participé à la guerre des Boers ou aux 
deux grandes guerres mondiales de 1914 à 1918 et de 1939 à 1945. 
 

 
Le comité entreprend donc tout de suite, en 1975, le projet d'ériger le cénotaphe, en utilisant les sommes fournies par 
la loterie, de généreux donateurs et par la paroisse Saint-Isidore. Le cénotaphe est en marbre. Une plaque, rivée au 
monument, nous apprend l'identité des soldats morts aux combats. De 1914 à 1918, il s'agit de Xavier Haché, 
Alexandre McGrath et Jean-Louis Morais. L'autre grand conflit meurtrier, celui de 1939 à 1945, a coûté la vie à Job 
Duguay, Joseph P. Haché, Aurèle Losier et Sylvestre Thomas. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le 27 juillet 1975, en après-midi, il y a une parade effectuée par les anciens combattants de la Légion Canadienne de 
Tracadie; les anciens combattants ainsi que les paroissiens procèdent alors au dévoilement officiel du cénotaphe.  
Le village et la paroisse de Saint-Isidore ajoutent à l'aménagement, en 1995, un véritable petit havre de paix avec 
arbres, arbustes, trottoirs et autres éléments du genre. Trois mâts permettent par ailleurs l'installation de drapeaux 
sur le site. Un autre socle est érigé en prévision d'un second monument qui rendra hommage éventuellement aux 
fondateurs de la paroisse. D'ailleurs, la plupart de ces fondateurs sont enterrés en arrière du cénotaphe. 

La Légion royale canadienne de Tracadie célébrait cette année, en retard de deux ans pour cause de la pandémie, son 
75e anniversaire de fondation. Un gala majestueux eu lieu, le 10 septembre 2022, au Complexe Sportif  Léopold 
Thériault de Saint-Isidore. Plusieurs vétérans de la Première et Seconde Guerres Mondiales, de notre village et notre 
paroisse, étaient membres de cette légion. En ce 11 novembre, il serait de mise de se remémorer la construction en 
1975 du cénotaphe, ici à Saint-Isidore.  
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LES AFFAIRES CHEZ NOUS 

ORGANISMES 

Les haltes familiales  
(mercredi pour Saint-Isidore 9 h - 11 h 30) 

 
C'est quoi: un endroit qui vous permet de venir 

socialiser dans un environnement respectueux et de 
passer un moment de qualité avec votre enfant. 

 
C'est pour qui: Tous les parents d'enfants de 0 à 6 ans. 

 
Qui peut participer: Les parents, les grands-parents, la 

gardienne, la tante ou l'oncle. 
 

C'est gratuit. 

 

 

 

 

 

Le conseil d’administration du Complexe Sportif 
Léopold Thériault vous invite à son assemblée générale 

annuelle. 
 

Elle se tiendra le dimanche 20 novembre 2022 à 19 h au 
centre du Complexe sportif. 

 
Bienvenue à tous!  

TAZZA CAFFE ST-ISIDORE  
  

Êtes-vous passé à votre Tazza CAFFE St-Isidore 
dernièrement?   

 
Nous avons des SUPER nouveautés qui se sont 

ajoutées à notre menu  
 

CHAI GLACÉ  
Délicieux breuvage avec un goût à saveur d’épices 

exotiques  
  

SALADE POKÉ STEAK  
Servie avec notre délicieuse sauce maison et notre 

savoureux steak   
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Alors un seul endroit Tazza CAFFE St-Isidore  

  
Savourez l’expérience!  

Patinage Libre  
 

Chaque dimanche de 18:15 à 
19:15 

  
Tarifs : 

 Enfants (5 ans et moins) : 
gratuit 

Étudiants : 2 $ 
Adultes : 3 $  

 
Bonne saison !  
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ORGANISME - SUITE 

ACTIVITÉS  

Le club de Pickleball de   
St-Isidore va bientôt terminer 
une autre très belle saison de 
Pickleball pour 2022 et nous 
désirons remercier tous les 181 
membres pour le beau 
déroulement de la saison.  
 
Un gros merci à Carl Haché 
pour la clinique d’arbitre, 
Manon Comeau pour les 
cliniques à 107 nouveaux 
joueurs et joueuses, à Terry 
Morais pour les cliniques de 
perfectionnement à 48 
joueurs et joueuses et à  
Jean-Yves Duguay pour des 
cliniques de  
perfectionnement à 33 joueurs 
et joueuses.  
 
Merci à Sport & Loisir NB et à 
tous nos commanditaires de la 
région pour leur appui ce qui 
nous permet de jouer à ce 
beau sport qu’est le Pickleball.  
 

Du comité, bonne fin de 
saison! 



CHRONIQUE ENVIRONNEMENT 
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Joyeuse  
Halloween ! 


